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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

61" année Mai/Juin N° 5/6

Introduction
Par Jean Mari

Pour une médecine du travail scientifiquement impeccable,
moralement valable, économiquement possible.

Dr Luciano Ducrey

Cette phrase en exergue constitue une introduction remarquable à

ce numéro spécial consacré à la médecine du travail. Elle contient
les données fondamentales du problème à résoudre.

A n'importe quel niveau, la médecine du travail touche à des
intérêts humains essentiels, mais aussi à des aspects économiques que
l'on ne saurait négliger.

Il est donc indispensable que la formation scientifique du médecin
qui l'exerce soit impeccable et qu'il dispose au surplus d'un sens
psychologique avisé!

En effet, la médecine du travail impUque des contacts continus
avec les chefs d'entreprise qui sont tous, plus ou moins, des spécialistes

peu enclins à suivre les conseils de tierces personnes.
Ils auront tendance à considérer le médecin du travail comme un

profane en leur matière, malgré ses titres universitaires. Ces réserves
seront d'autant plus grandes si ses recommandations influent sur
l'organisation du travail ou même sur l'économie de l'entreprise. Il
s'agit donc d'abord de surmonter cette méfiance naturelle et de faire
apprécier à l'employeur tous les avantages moraux et économiques
qu'il peut retirer d'une collaboration étroite avec le médecin spécialisé.

De même, il s'agit pour le médecin d'acquérir la confiance du
travailleur afin qu'il accepte de bon gré ses conseils désintéressés,
même s'ils impliquent un changement de place pour sauvegarder sa
santé et peut-être même une rétribution différente. Mais il est
évident que le médecin du travail d'abord, l'employeur ensuite, lors des
transferts d'activité nécessaires, doivent s'efforcer de maintenir le
standing social et le revenu du travailleur.

Cc qui signifie que le travailleur, lui aussi, a intérêt à reconnaître
l'autorité du médecin du travail et à suivre ses recommandations.

Enfin, le gouvernement responsable doit être assuré de la compétence

indispensable du médecin du travail dans sa spécialité. Il doit
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